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MONITEUR INDUSTRIEL ET COMMERCIAL DU NORD 

NCES & A V I S D I V E R S . 

Ai-:it.NNK.Vl"T : 

il àrtn taim la tenunoc : le M< rvn di pi ' . Samedi. ,' 

i',. .: Uotifciia ' :•"• fr. t..-. un, 
\ — • .• -i j OHI H \ 'ilC.l- , 
i — <•• fr. poor trois uitfi*. 
. Pour le deltor*. le* frais de po»le en plus, i 

Un n u m é r o : 25 c e n t i m e s . 

Bureau du Journal,"20, rue Neuve, 
A ROtJBAXJL, 

Où l ' on r e ç o i t l e s a n n o n c e s e t l e s r é c l a m e s . 

Les annonces e l les réclames publiées dans le 

Journal de Roubaix paraissent le Dimanche dans 

le Journal d'Annonces qui contien' le B U L L E T I N 

C O M M E » C I A L de Roubaix et de Tourcoing . 

Tout re qui intéresse le commerce à un point de vue généra] sera inséré gratuitement. 

ROUBAIX, 1(> juin. 

33{>nî t f k t ! i* :8ti 5 fi j u i n 
PARTIE 'FFiCi LLC. 

N.troLllON, 
Par i,i g: ace de Di u ci la volonté nationale , 

E m p e r e u r A<* Fr.iiK.iis, 
\ luu- présetus el i venir, salut : 
Avons sanctionné el sanct ionnons, p romulgué 

ei promu +**uu* ce qui su i t : 

Ext ai' ''u /> orès-rer'a! dn Séi.al. 

SÉNATUS-CONSULTE. 

C >"•('•• n ni ta reunin.i à la Fiante dr la S foie 
il de l'a o d'ssrtni'ht di .\ice. 

A ï . I*». La Savoie et l 'arrondis- t in ut lie 
X*«f fiant pai l ie lulégi anl • •!«* . F m p i r . I1 .m<; il*. 

La n-wt'iti m et - ii i> f a:i<; se> y d« vien
dront exévutni es a j i i r i r «lu i " pin i r 1861. 

Art. 2 Li réparti iuii do- terr i toires réunis a 
la i' a i n e e n lx"S n l> il* (11:11s i m p é r i a l e s e t en 
dépar t emen t - - i r a établie par une lui. 

Ai l . J5. Les ( | i \e i -es mesure^ relatives a i 'as-
tieII* Mes lignes de douanes ni toute • tli-pcs lions 
;;<Vo<-aire.- | iour l ' inlioduelloii il il ré» nie f ian
çai* dans i e* terr i toires poorronl ê t re réglées 
par lcerel-< mpér inns 11 us . i \ant le . " j . - m -
nvt ; îSI'i ! . ' es dé< t.- au?or I l o u e de loi. 

Dr il ér et volé en M»aace, au palais dn Sénat , 
le î ju in 1800. 

Lr président 

l i : PL. >G. 

/ es SriTt'iirii es. 
Coati? DE * iltOSS i.L -C-Fl MAI'.K.NS. DE M MI

TAS, 1*1 <>n 1". lu. LlcnaESE. 
Vu el M e le itii sceau du .véuat : 

Le sénateur seeiclaire. 
Baron T DE LACBOSSE. 

Mail.NUIS cl ordonnons que les p r é s e n t a s , r e 
vê tue- du sceau île l 'Etal et insérées au Bulletin 
d* los. soi,-ut adressées aux cour- , aux Ir t>u-
n a m et au* au tor i t é - admin is t ra t ive* , pour 
qu ' i l s les inscrivent sur leurs régi Ires , les o b -
.vervent et I» s fassent observer , et notre minis t re 

secrétaire d'Etal au dépar tement de la jusl i re 
e>l chargé l'en surveil ler la publicat ion. 

Fan au pa'ais de Fonta inebleau , le *2 ju in 
1800 

NAPOLÉON. 
Vu et scellé du g. and sceau r 
Le garde des sreanx. mi- Pa r l ' E m p e r e u r : 

n sire sen el tire d'Etat 
nu déftartement de la Le ministre *TEtal , 
justice , 

DtLAMCLE. ACHILLE Foi'LD. 

NAPOLÉON, 
Par la . : rà 'e de Dieu et la volonté n a t i o n a l e , 

e m p e r e u r des Français , 
A tous présents et a venir , sa la i : 
Vu l 'urgence et le sé i ia lus-consal te en date 

du 12 ju in !860 . 

Avons décrété et décréions ce qui suit : 
Art. 1e r . A dater dn t i de ce mois, la ligne 

îles douanes françaises en Savoie sera établie 
conformément au tabieau A annexé au présent 
décret . 

A dater de la même époque , la l igne des 
douanes françaises r 'ans l ' a r rondissement de 
Nice sera établie con ln rmément au tableau B 

miexé au présent décret . 

Art 2. A part ir de la même é p o q u e , les 
droit* a l 'enirée et à la sortie des marchandises 
de toute nature seront perçus conformément aux 
tai li's français. 

Art. 3 . La part ie de la Savoie s i tuée au delà 
de la ligne dé te rminée par l 'article l ' r du p ré 
sent dé»*i 3t j ou i r a du régime exceptionnel établi 
dan- e pays de Gex. 

Ce régime sera organisé avant le 1 e r ju i l le t 
prw hait:. 

Art. 4 . Notre minis t re secréta i re d'Etal nu 
dépar tement de l ' ag r i cu l t u r e , du c o m m e r c e el 
des travaux publics cl nuire minis t re secré ta i re 
d Etat au dépar tement des finances sont cha rgés , 
c i.icuii en ce qui le concerne , de l 'exécution du 
oi-é-ent lécrel , qui sera inséré au Bulletin des 
lois et p romulgué d 'u rgence dans le recueil des 
actes administrat i fs locaux. 

Fait au palais de F o n t a i n e b l e a u , le 12 juin 
1860. 

NAPOLÉON. 
Par l 'Empereur , 

i Le ministre secrétaire Le ministre secrétaire 
d'Etal an déjante- d'Etal au départe
nt: ni des finances, 

P MACNÉ. 

meut de l'agricul
ture , du commerce et 
des Iracaux publics, 

ROCHEK. 

CHEMIN DE FER BU NORD. 

G r a n d C o n c o u r s g é n é r a l e t n a t i o n a l 

d ' A g r i c u l t u r e à P a r i s . 

A l'occasion de ce concours , il sera délivré 
des billets d 'aller et re tour à prix rédui ts , va
lables du 1" an : 3 j u i n inclusivement , par tous 
les trains contenant des voilures de 2* et \h 
classe, par tant dc> s tat ions ci après : 

Prix des places, aller et retour : 
2° classe. 3'" classe. 

Corbie 17 63 12 00 
\JbeM 19 05 l i 40 
\< biet 21 90 16 0 5 
Boiteux 25 r:, 16 90 
Arias 24 25 17 80 
Rœus 25 35 18 00 
Vitrv 20 20 19 20 
Douai 27 15 20 20 
Monlignv 28 15 20 66 
Somain. ' 28 c>5 2 ! 25 
Wal lers 31 15 22 0 5 
Baismes 30 90 22 05 
Valenc iennes . . . . 31 50 25' 10 
Blanc-Misseron . . . 3 3 » 2 3 25 
Ouiévrain 33 30 24 40 
L Foresl 28 35 20 80 
Carvin 20 25 21 55 
Sec!in 30 25 22 20 
Fivej 31 50 23 10 
Lille :5I 05 2:3 20 
Roubais 32 85 »4 15 
Tourcoiusr 33 30 24 i0 

D'après les dispositions qui régissent les d e 
vancements d'appel sous les drapeaux , un cons
crit n'est considéré comme jeune soldai que du 
jour où le comeil de révision a s ta tué sur sa 
pe r sonuM et l'a compris définitivement dans lé 
cont ingent . Alors seulement il est admis à d e 
vancer son appel à l 'activité sous ies condit ions 
dé te rminées par la loi. 

P r é c é d e m m e n t , il n 'aurai t pu se rendre sous 
les d rapeaux qu 'en contractant un acte d ' enga 
gement vo lon ta i re : mais dans je dern ier cas, la 
durée du service du j eune conscrit ne compte 
que dn j o u r de ?on e n g a g e m e n t ; tandis qu en 
re la rdant son départ j u s q u ' a p r è s la décision du 
conseil de révision, les services militaires datent 
du l r r janvier de l 'année dans laquelle il a con
couru au t irage au sort. 

Comme on le voit . les j e u n e s conscrits qui 
on! l ' intention de se ret i rer du service mili taire 
aussilôt leur l ibérat ion, ont tout intérêt à ne 
dev. ncer l 'appel qu 'après que le conseil de r é 
vision les a co.Ttpris définitivement dans le con
t in ren t . 

Le gouvernement l'ait é t u d i e r , d i t - on , un 
projet de loi avant pour but l 'extinction » é n é -
rale de la mendici té en t r a i t é e . La mesure dont. 
il s'agit r epose ra i t , d 'une p a r t , sur la pénalité 
affectée an vagabondage , de l 'aut re sur la loca
lisation des secours dis tr ibués aux indigents par 
les bureaux de bienfaisance. 

CHRONIQUE LOCALE & DEPARTEMENTALE 

Il y avait au carrousel de Cvsoing une grande 
affluenee de monde . 

C'est M. Delcplanque, d ' E s q u e r m e s , qui a 
| r empor té le premier prix (valeur de 500 fr.) 

donné par M: J. Brame. 
M. A u g u s t e D e r v a u x , de Rouba ix , a obtenu 

| le second prix. 
On' nous assure que M. Beleplanque a fait 

; preuve d 'une grande générosi té envers les p a u -
! vres. 

FîlilîLRTON DU J0URNU. DE UOLRAIX 
DU 10 JLIN 1800. 

— N° 2 

UKE INTRIGUE DE COUR-

NOCVKLLK H1STORI0LK 

PAB L. Ml II LU A CU 

LE PRINCE P»Ti :MKI>. ( S U I T E ) . 

— Chef d'oeuvre d 'effronterie! s'écria Potem 
k n eu r i a n t ; mais i t t ts lépouse. u i e p i a i l ; j e 
\.n ndre au mut mes leurs les i l i rerleura 
• '«• .1 î nque el les met t re a l'é-fin nvc dès a u -
j o u r d bul . Allez icui d u e , N..r.-cbUm, de m Vu-
s-,t (Uns 1.11e heure cent uiMle roubles eu 
espèce*. ! n ai be»*»!ii |H»Ul une fé'e -pie je me 
jtro,;(>••• •<'i!V* a ifîun inipéiat i ce «dorée. Ai
l e / , a p u r e s , Nir ischk n 

— , ' ins tant m ê m e , p r i n c e ; m^i-- p e r m e t -
lex-a« de vous d e m a n d e r l 'ordonnance laipé-
: ! . : u or isant In levée d e cel te suuitue Voire 
A es n e l ' ignore p a s , la Banque ne délivre 
d 'a rgent que sur la s ignature de la czartue. 

u n : ,«; vouur«tiS uien voir que ees m e s -

* Heprodopùon inierdiû». 

sieurs eussent l 'audace de ne pas se contenter 
de la m i e n n e ! s'écria le favori , les yeux é\\i\-
celanls 

1! courut à son pupi t re et traça rap idement 
que lques l ignes. 

— Voici l 'ordre signé de ma m a i n , repr i t - i l . 
Porte-le a messieurs les d i rec teurs . S'ils r éc la 
ment la s ignature de l ' impéra t r i ce , réponds q u e 
je la leur enverrai demain , mais qu'i l me faut 
la -oiniiie Isml de su i ' e . n i . 1 

N ri-cliKin «'inclina plut profondément qu'il 
ne l'eût l'ait devant le g rand-duc P a u l , héri t ier 
présomptif du I r è n e ; puis il sortit sur la pointe 
des nied>. 

H. 

L'EKVOTÊ DE rosses. 

Po lemk in , qui avait suivi d'un regard snu-
r t r u s le iu»ni»lre de laJpoOre, é ait s^ul enf in , 
il se .-email o l o e ! H reioinba sur MHI fau teu i l ; 
-e - t rai t- 11 r ueiil leur expression haula ioe et 
sou fronl - i-soiiiinil. 

• 1 s." l i a n e quuique chose , mm nui ra - t - i l ; 
une m l n g u e i-.-: eu j< u , ( I j ' a i In b n r <'ai;s les 
regard* t r iomphant» de Paaiu que mes adver 
saires si; l-.ifeiit de me renverser . Ob ! cet 
buuiiue esi m ni e n n e m i , j . - le bai l presque 
autant quOi .nf f Je sais qu' i l* medileu! ma 
r u i n e , qu ' i l - ne négligent aucun moveu de me 
perdre . Qu i lioulieui' qu'Orloff sou absen t ! 
Tant qu ' i l* soiil é:'.<ivs , p- !ie ies c r ams [ tas ; 
mais >'ii- étaient réuni . - , j e les r e d o u t e r a i s : 
Or on* sérail alors le canon t h u g é , Pauin la 
mè.die itS.uuiée : Se coup pourrai t part ir et me 
iïacas.-ei la lè le . » 

Ei comme si déjà, il l ' en tendai t , . , ce coup fa
tal , lé p n u c e se leva b r u s q u e m e n t , se pri t la 

i ie à deux mains , el demeura- immobile , pâ le , 
le regard fixe, la poitrine ha le tan te . Mais peu à 
p ' u sa t e r reur se d i ss ipa , un faible sour i re 
entoura se* livres-, il laissa r e tomber ses bras 
et s'afftisia lenlew-nil dans le fauteuil . 

Le boulet n'est pas encore l a n c é , repri t- i l ; 
enclouons donc la pièce avant qu 'on y met te le 
fou. Enclouer le canon Orloff, a h ! l 'heureuse 
idée ! M lis i» >ur 11 in :ttre à exécution, il faudrait 
avoir Orloff sou* la m lin, et i! s'est re t i ré dans 
sos ler. 'es coiu.no l 'araignée dans sa toile. Là, j e 
le s a i s , je | (; s u i s , il t rama un réseau pour me 
p reud-e . Où en sont loi d i s? Caasmeot ies sa i 
s i r ? O h ! si j e les tenais , rien de plu-s facile que 
de déchirer les 1 ies ave.- les i b n t s ! Pariin souri t 
à mon approche ei m 'assure de sua éteniel io 
affection. C'est pour m 'éb lou i r . pour m'aveugler , 
et déj 1, s.uii ( lou ie , il se croil [r-'în du bu t . Le 
g r a n d - d u c , qu'il semble même avoir réconcilie 
avec la r z a r i u e , est plein de bienveillance et de 
cordial i té pour lui . H ie rd ta* los salon- de l ' im
pé ra t r i ce , j ' î passai d-ivanl l'auj .̂ .1:1^ le saluer , 
• I laissa échapper u:;e impréca t ion , et plus tard 
j e l'eu tendis se plein l e tout haut a sa inèro de 
ce qu'il appelait mon imperl iieuce et ma gros
sièreté El Calher ins l 'écouta en s o u r i a n t , no 
lui imposa pas si lence, et ne s'irrila poinl de 
ses expressions inconvenan tes ; pourtant elle 
voyait bien qt;e j ' é t a i s trop pi es d e:;x pour i|u un 
seul mot pût m 'échapper ! Eilo ne Iremble doue 
plus dt-vattS moi , elle no red-mie doue plus ;•..» 
co l è r e ! Mais elle s'en repent i ra : par ie Dieu 
é te rne l , el !e appreu Ira à me 11 aiudi v . à !:••> lur 
so>:s tua volonté ; elle ««eutira |u 'e . e a 1111 naî t re , 
et «pie re m dire e>t Potctiikia 1 • 

Les yeux et les gestes du favori t rahissaient 
une violente colère. 

t Oui , j e l 'humil iera i , poursui t - i l eu gr inçant 

îles dénis ; je déchi rera i , comme le l ion, le 
réseau dans lequel ces insectes arti l ieieux veu -
•ent me pren;lce. On ! n 'es l -ce pas à en devenir 
l'on? Moi , P o t e a i k m , devant qui la R u s s i e e e 
pros te rne dans la p ju s s i è r e ; m o i , que chacun 
croit omnipotent , j ' a i peur de ces lâches et m i 
sérables adversaires que j ' éc rasera i s du pied 
s'ils ne disparaissaient comme des souris dès 
qu' i ls en tendent m m p.n, s'ils n 'a l iendaicnt 
point mon sommeil pour qui t ter leurs r édu i t s , 
pour mine r sourdement m i puissance! P m e m -
k i n , Polemkin , sois sur tes g a r d e s ; ils veillent 
pendant que lu dors . » 

Il re tomba dons ses réflexions. 
a Pauin a toujours l 'oreilie de l ' impérat r ice , 

repri t - i l bientôt : elle le consulte sur toutes les 
quest ions pol i t iques, e t son amitié pour le vieux 
roi de Prusse , le seul sent iment qu 'e l le par tage 
avec le g r and -duc P a u l , e-t l 'œuvre du c o m t e , 
qui s 'en est fait un pont entre le lits et la m è r e . 
Mais p o u r q u o i ! si j e le dét ruisa is , ce pont , si j e 
p !ive:i lis à modifier les sent iments de Ca ther ine ! 
Vo-iv vc'.\\e.r<ci- Pânin el Or'ofl de même coup , 
il faut que j e la fasse changer de poli t ique et 
en t re r dans u\i ; voie toute nouvelle . File n'y 
rencontrera i t pas Orloff, car il est partisan de la 
P r u s s e , ce qui motive sou absence de la cour 
pendant le séjour de l ' empereur d 'Autr iche. Oh ! 
pourquoi ce Joseph est-il si fier el si avare ! Lui , 
qui refuse les invitations de tous les grands de 
I empi re , que ne mit-il une exception en ma fa
veu r ! Ah! pour {>u\ de ce t r iomphe , j e met t ra is 
à soo service tout mon pouvoir, toute mon 
influence ! Mais il ose me braver , re oupwbe 
empereu r , e t , en dédaiguaul mon invi ta t ion, il 
me je t te dans le parti de la Prusse . Que d : s - j e? 
De ce côté-là se t rouvent Orlofl', Panin et le 
g rand-duc ! Me ral l ier à leur poli t ique, ce serai t 

Fr.iiK.iis
file:///JbeM
coiu.no

